
 
     Tél : 09.65.25.94.24-Fax : 03.24.27.63.13  

     e-mail : mairie-vrigne-meuse@orange.fr  

     https://www.vrigne-meuse.e-monsite.com   

 Horaires d’ouverture au public :          « Février, le plus court des mois, est de tous le pire à la fois.» 
- Mercredi de 8h30 à 12h30 
- Vendredi de 13h30 à 17h30 

      
I Association VRIGNE MEUSE   

 
 
 
 
Le nouveau groupe de personnes souhaitant constituer une association au sien de notre commune s’est réuni le jeudi 4 janvier. 
En fin de réunion un bureau s’est constitué avec pour membre : 
 

- Mr Pascal Falce     - Mr Bruno Henriet 
- Mme Rowena Toupet    - Mr Maurice Thiebaux 
- Mme Laetitia Baradel    - Mme Brigitte Falce 
- Mr Cedric Baradel     - Mme Emmanuelle Janvier 
- Mme Corinne Henriet    - Mme Véronique Murguet 
- Mme Janine Dirière 

 

L’élection des Président(e), Trésorier(e) et Secrétaire s’est fait, ainsi que le choix du nom de cette association : 
 « Les Auyettes de VRIGNE MEUSE » 

 

 Pour lancer les festivités, l’association vous propose de participer à la réalisation du logo de son association ! 
 

Participez en dessinant un logo symbolisant l’histoire du village ET une oie, sur une feuille 15 x 15 cm ! 

(Pensez à écrire votre nom/prénom et votre date de naissance au dos !) 

Le concours est ouvert à tous les habitants du village, alors soyez créatifs ! 

Vos dessins seront à remettre au plus tard le 09 mars 2024 dans la boîte aux lettres (noire) de l’association, à côté de celle de 
la mairie. Ils seront ensuite exposés lors d’un goûter offert par l’association à la salle des fêtes. 

le samedi 16 mars 2024 à 16 h 30 

Un lot sera remis au gagnant parmi les adultes participants ainsi qu’un lot parmi les enfants ! 

A vos crayons ! On compte sur vous ! 
 

II INFO ARDENNE METROPOLE  

 

Les services d’Ardenne Métropole ont constaté une erreur dans le mode de facturation de l’eau potable aux usagers.  
La communauté d’agglomération a voté à l’occasion du conseil communautaire d’avril 2023, une augmentation des tarifs de 
l’ordre de 13% pour faire face à la hausse des coûts. Cette hausse devait être effective pour la suite de l’année 2023.  
Or, c’est ce tarif qui a été appliqué pour l’ensemble de l’année 2023. 
 
Cette irrégularité a ainsi conduit à une surfacturation pour un grand nombre d’abonnés (hors périmètre de Sedan). 

 

Madame, Monsieur 

FLASH INFOS 
Vrigne-Meuse 

 

 @vrignemeuse 



Tous les abonnés actuels seront remboursés automatiquement, au centime près, lors de la prochaine facture : le 
montant indûment perçu sera soustrait avec le libellé suivant : « remboursement du trop-perçu. » 
 

Pour les questions des abonnées sur leur situation individuelle, les contacts à privilégier : 
 

Par téléphone au 03 24 57 83 10. Tapez 1 puis 1    OU    Par courriel à facturation@ardenne-metropole.fr 
 

Les cas particuliers identifiés à ce stade concernent les abonnés ayant déménagé depuis 2023 qui seront également remboursés 
mais devront en faire la demande : 

facturation@ardenne-metropole.fr    OU    https://ardenne-metropole.fr/facture-deau-regularisation/ 
 

Dans l’attente de la mise en place de ces remboursements individualisés, toutes les nouvelles facturations sont stoppées et le 
Conseil Communautaire délibérera la révision du règlement de l’eau et ainsi sécurisera définitivement le mode de facturation. 
 

 

III Infos Mairie  
 
 

*Le secrétariat sera fermé au public :  
 

Le mercredi 6 mars         et           Le vendredi 8 mars 
 

* Pas de Permanences d’élus le Vendredi 01/03/24 
 

 *rappel : Les élus restent disponibles sur RDV, le soir après 18h par exemple…  à solliciter auprès du secrétariat  
 

                 
www.service-public.fr 
 

Recrutement des cadets de la République : ouvert aux inscriptions jusqu’au 31 mars 2024! 
 

Entrez dans l'emploi dans la police nationale,  sur un emploi de terrain, dans votre département de choix. 
S'agissant d'un emploi contractuel, ce dispositif permet par ailleurs de se préparer efficacement à passer un concours pour 
devenir gardien de la paix, bénéficier de la continuité et l'évolutivité de l'emploi au sein de la police nationale. 
La formation (12 mois) se fera à l'ENP de Sens pour le secteur "Grand-Est". Elle débutera le 02 septembre 2024. 
 
Pour les inscriptions en ligne: https://www.devenirpolicier.fr/nous-rejoindre/CADET-PA/cadet-de-la-republique 
 

 
Edition du 02/02/2024                                                                 L’équipe municipale. 


